
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 24 avril 2024 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre 
Règlement interne, nous souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre 
de la Santé et de la Sécurité sociale : 

« Une enquête de l'HBSC (Health Behaviour in School-aged Children) de 2022, ainsi que le rapport de 
l'Okaju de 2023 et l’audit récent réalisé auprès de la médecine scolaire, indiquent tous les trois 
l'accumulation de problèmes de santé chez les enfants au Luxembourg. L'accès aux soins de santé, tant 
physiques que psychologiques, constitue également un défi. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la Santé et de 
la Sécurité sociale : 

- Quelles sont les mesures prévues pour améliorer les soins de santé de nos enfants ?
- Madame la Ministre, envisage-t-elle la mise en œuvre d'une stratégie nationale dédiée à la

santé des enfants ?
- Madame la Ministre, quel est son avis sur la proposition de l’Okaju de mettre en place un

coordinateur national de la santé infantile ?
- Est-il envisagé de créer une plateforme nationale d'échange de bonnes pratiques et initiatives

en matière de soins pédiatriques ?
- Madame la Ministre, juge-t-elle utile de prévoir spécifiquement la profession de

psychothérapeute pour enfants et adolescents dans la législature nationale afin d'améliorer
l'accès aux soins de santé mentale des enfants ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre très haute considération. 

Mandy MINELLA Carole HARTMANN 
Députée Députée 
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